
Province de Luxembourg
Arrondissement de Neufchâteau
COMMUNE  de  BERTRIX

Assemblée du CONSEIL COMMUNAL
Conformément à l'article L-1122-12 du C.D.L.D., M.
Échevin, Conseiller(e),
est invité(e), pour la première fois, à prendre part à la séance du Conseil communal qui se tiendra 
le jeudi 29 janvier 2026 à 19 heures 30, en la Maison communale – Salle du Conseil communal - 38,
rue de la Gare, 6880 Bertrix.

Par le Collège,
La Directrice générale,
(s) ROBINET

Le Bourgmestre - Président,
(s) ROSSIGNOL

Bertrix, le 21 janvier 2026

1. Approuve le procès-verbal de la séance précédente
2. Approbation des arrêtés de police
3. Décision de l'Autorité de tutelle (art. 4 du RGCC et art. L3122-1 à 6 du CDLD)
4. Approbation des comptes 2024 de la Fabrique d’église de Jéhonville
5. Approbation du budget 2026 de la Fabrique d’église de Jéhonville
6. Règlement-taxe sur les carrières - Exercice 2026
7. Espace de coworking B-space - Adaptation des tarifs
8. Approbation du règlement pour la prime à l’acquisition d’un vélo classique, d’un vélo à assistance 

électrique ou d’un kit adaptable – 2026-2030
9. Approbation du règlement communal pour la prime sur les tickets et abonnements de train 

Student Multi et Abonnement Student – 2026-2030
10. Modification du règlement et du formulaire de demande de subside pour les associations
11. Modification du règlement relatif au Budget participatif – édition 2026
12. Vente du presbytère de Rossart - Décision de principe
13. Projet INTERREG « Ardenne Itinérance Mobilité Infrastructures (AITIMI) – Approbation de la 

convention de délégation de maîtrise d’ouvrage pour l’aménagement d’aire de repos vélos en 
province de Luxembourg

14. Travaux d'interventions ponctuelles en 2026 - Approbation des conditions et du mode de passation
15. Achat de 2 véhicules fourgonnettes et d'une camionnette pour le service Travaux - Approbation des 

conditions et du mode de passation
16. PION/2025/01 - PERREAUX S.A. - suppression d'une portion du sentier n°35 repris à l'Atlas des voiries 

de 1841

HUIS-CLOS
17. Admission à la pension d'un ouvrier communal au 01.05.2026


